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!~:-'f3, 'f6Q--, 

I.ooofiiIMj..aa..... g.lEmlWl..œ:mg;·-;lucal portant organisation: 

1. de la division d"Jncendte et de sauvetage de l'Administration des selVices de secours 

20 des services d'incendie et de sauvetage des communes. 


Nous HENRI, Grand·Duc de Luxembourg, Duc de Nassau; 

Vu la loi du 12 juin 2004 portant création d'une Administration des services de secours; 

Vu Ics articles 100 et 101 de la toi communale modifiée du 13 décembre 1988; 

Vu la loi du 22 avril 1905 concern~nt l'établissement d'un impôt spécial dans l'intérët du service 
d'incendie; 

Vu la loi modlfrRe du 1er février 1939 dite i< F~uerschutzsteuergesetz» maintenue en vigueur par 
l'arrêté grand-ducar du 26 octobre 1944 concernant les impôts, taxes, cotisations et droits; 

Vu IGS 3VÎS des chan1bre~ professionnelles ; 

Notre Conseil d'Etat entendu: 

Sur le rapport du Ministre de l'Intérieur et de l'Aménagement du territoire et après délibération du 
Gouvernement en Con~eil : 

Arrêtons! 

Chapitre 1~r._ De la Division d'incendie et de sauvetage 

Art.1"" 0- La division d'incendie et de sauvetage de l'Administration des services de secours comprend 
te service de prévention des incendies, l'inspectorat des services d'incendie communaux, ainsi QU'lJne 
base n;l;tionale et des bnoes règionales. 

Section 1.~ Du service da prévention des incendies 

Art.2.~ Sans préjudice des compétp-nces attribuées il d'autres administrations et services de l'Etat 
ainsi qu'aux communes, le service de prévention des incendies est chargé de veiller à l'exéoutlon des 
mesures prévues par res lois et les règlements en matière de prévention des incendies. If aide et 
assiste les cnmmunes dans J'élaboration des rllesures tendant à assurer la prévention des incendies 
sur leur territoire. 

Il est créé auprès dt: "AdminiStratIon des services de secours une commission spéciale qui oonseille 
le chef de la division d'incendie et de sauvetage en matière de prévention d'incendie. Cette 
commission est composée de l'inspecteur général, des in:.~peoteurs régiunaux ou (Je leurs 
remplaçants, de trois membres de services d'incendie et de sauvetage communaux opérant un 
service de prévention, ainsi que d'un délégué du syndicat des villes et communes du Luxembourg 
(SYVICOL). La commission élit son pré3ident et étabJiL son règlement intérieur. Les membres de la 
commission touchent un jeton de présence de 30 euros par séance. Le chef de la division d1incendie 
et de sauvetage de r;Administration des services de secours peut assister ~lJX r~unions de 13 
comm ieeion. 

Section 2.- De Plnspectorat des setvic&s d'incendie communaux 
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Art. 3.- Pour "application des di~po5itiol1s lh~ la présente section, un règlement minîstétiel subdivise 
le territoire du Grand-Duché de Luxembourg en régions; dont le nombre est déterminé en fonction 
des besoins démographiques et géographiques nationaux. 

Art. 4.- Le Ministre de ,'Intérieur nomme, pour un terme ne dépassant pas cinq ans un inspecteur 
général et par région un inRflêcteur régional et un inspe(:teur régional adjoint placés sous l'autorité du 
chef de la division d'incendie et de sauvetage. 

L'inspectaur gén6ral surveille Jes aulivités des inspecteurs régionaux et des inspecteurs régionaux 
adjoints. 

L'inspecteur général peut se faIre remplacer en cas d'absence par un inspecteur régional. 

Les inspecteurs réQÎonaux et les inspActeLlr~ régionaux 3djoints doivent être délenl~ur5 au mOins d'un 
diplôme de fjn d'études secondaires ou secondaires techniques ou d'un diplôme étranger reconnu 
équivalent, d'un brevet autorisant le port de la protection respiratoire isolantel du brevet d'aptitude du 
3B degré, du CQrtific3t do prévention ainsi que du dIplôme de gestion de situations d'exception. Ils 
doivent pouvoir se prévaloir d'une expérience pratique de 10 ans au sein d'un corps de sapeurs
pompiers. Avant l'entrée en fonctions, ils doivent se soumettre à un examen organisé par 
"Administration des services de secours, division d'incendie et de sauvetage. Cet examen pourra 
avoir le caractère d'un concours. Lorsque les inspecteurs sont des agents professionnels de 
l'Administration des services de secourF\, Ip-s critères da séleotion ct de mÎse à la retn:fil~ applicables 
sont ceux de leur engagement dans oette fonction. 

Le mandat dp.~ inspfêlcteurs est ronouvelable. 

Sans préjudice des dispositions des articles 10 à 12 du présent règlement grand-ducal. la dAmission 
d'un în3pecteur peut tUre prononCée so.t sur demande de l'intéressé soit d'office par le Ministre de 
l'Intérieur si une incapacîté physique, psychiqué ou morale empêche Ilintéressé de remplir 
convenablement sa mission ou s'il atteint la limite d'âge qui est fixée à 60 ons. Sur décision du 
Ministre de l'Intérieur, le mandat péut être prorogé jusqu'à l'age de 65 ans. 

Le Ministre de l'Int4!riéur peut conférer 0 l'inspeoteur général, ~ l'inspecteur rëgional et a l'inspecteur 
régional adjoint le titre honorifique de sa fonction. 

Art. G... Les inspec::teurs régionaux et les Inspecteurs régionaux adjoints ont pour mission, chacun 
dans sa région: 

de coordonner et d'inspecter les services communaux drjncendie et de sauvetage, 
de conseiller les communes dans l'application de la loi du 12 juin 2004 portant création 

L.:· 	 d'une Administration des services da secours et de ses mesures ù'exécutlon, 
de conseiller les communes dans l'organisation et l'équipement de leurs corps de sapeursM 

pompiers en collaboration avec le$ chefs de corps, 
de veiller à l'exécution des mesures prèvues en matière de prévention et de lutte contre 
l'incendie en collaboration avec (es chefs de corps, 
de conseiller les corps dans leur orQanisation et leur éql.lipAment. 
de surveiller la formation des membres des corps, 
d'exécuter les missions leurs attribuées dans le cadre de plans d'intervention régionaux et 
nationaux, 
de contribuer à l'établissement des cahiers de charge relatifs aux acquisitions à effectuer 
par la division d'incendie et de sauvetage, 
de contribuer il 1'6tebli$sement des J)lcUls pluriannuels d'acquisitlon de fourgons pour le 
service d'incendie et de sauvetage, 
de contribuer à J'orientation des stratégies de la division d'incendiA At de sauvetilge dg 
l'Administration des services de secours et des services communaux d'incendie et de 
sauvetage. 

En cas de besoin, l'in$pecteur général peut temporairement Charger un inspeoteur régional ou un 
inspecteur régional adjoint des missions énoncées ci..déSSUS dans une région autre que celle pour 
laquelle il a été nommé. 
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La direction technique et l'organisation des interventions relèvent sur le pran national de l'inspecteur 
général ou de son remplaçant et sur le plan régional de l'inspecteur réginnAI ou de "inspecteur 
régional adjoint, en collaboration avec les chefs de corps ou leurs remplaçants. 

Le MinistrF! dé l'Intérieur fixe IQ$ modalités auivant lesquelles le central des ~t::cuurs d'urgence de 
l'Administration des services de secours informe les inspecteurs des sinistres, interventions et 
catastrophes susceptibles de les concerner. 

Art. 6.- Les fonctions d'inspecteur général, d'inspecteur régional et d'inspecteur régional adjoint sont 
incompatibles avec la fonction de bourgmestre ou d'échevin. Elles sont eg::aIAmp.nt incompatibles avec 
la fonction de préSident cantonar et membre du Comité exécutif de la Fédération nQtionale des corps 
de sapeurs-pompiers. Par ailleurs. ces fonctions sont incompatibles avec la fonction de chef de corps, 
ainsi Que de chef dA centre ou chef de groupe d'une unit6 de la divIsion de la Protection civile, sauf l;>Î 
ces fonctions sont exercées à titre professionnel. 

Art. 7.- les inepecteurs touchent Ullf;'! indemnité mensuelle qui est ttxée comme suit: 

260.~ euros pour l'inspecteur général; 
2UU,.. euros pour les inspecteurs régionaux: 
160.- euros pour les inspecteurs régionaux adjoints. 

Les inspecteurs ont en outre droit au remboursement des frais de route et de séjour exposés lots de 
l'exercice de leur mission. 

Art. 8.- L'Etat protège les inspecteurs contre tout outrage ou attentat, toute menace, injure ou 
diffamation dont ils seraient l'objet en raison de ~eur fonction ainsi Que contre tout acte de 
harcèlement sexuel et tout acte de harcèlement moral à l'occasion de leurs activités au sein des 
services de secours. Dans la mesure où il l'estime nécessaire, l'Etat assiste les intéressés dans les 
actions Que ceux-ci peuvent être amenp.~ ~ Întent~r contre le~ 3Utours de tels sotec. 

Si les inspecteurs subissent un dommage pendant l'exercice de leur activité au sein des services de 
s~cours, l'Etat (0$ en indemni~c pout autant qll'ils ne se trouvEml pëtl;i, par faute ou négllgenoe graves, 
à l'origine de ce dommage et n'ont pu obtenir réparation de l'auteur de celui-ci. 

Art. 9.... Le:;:; inspecteurs JOUissent dans l'exercice de leurs missions de l'assurance contre les acoidents 
et maladies professionnelles conformément au règlement grand-ducal du 13 octobre 1983 portant 
extension de l'assurance obligataire contr~ Ip.~ accidents aux activités de secours et de S3uvct~gc. 

Art. 10.- Le Ministre de l'Intérieur peut adresser un avertissement à l'inspeoteur dont le comportement 
~_..' 	 nu lA manque de diligence est susceptible de nuire au bon fonctionnement de l'ir1~pectoratt de porter 

atteinte à la dignité de ses fonctions où à sa capacité de les exercer, donner lieu à scandale ou 
compromettre les intérêts de r'Administration des services de secours. 

Si cet avertissement reste sans suite, un damier avertissement est adressé dans le délai d'un mois à 
l'Inspecteur en défaut. 

Si l'agent n'obtempère pas, le Ministre de Illntérieur, après avoir entendu l'intéressé, peut, selon la 
gravit~ nu nas, prononcer soit la suspension, soit 10 r6vocation de l'inspecteur. 

Art. 11.- Le Ministre de l'Intérieur peut également suspendre du service l'inspecteur qui par son 
comportement porte préjudice à l'objet ou la réputation du Ministére de l'Intérieur Ou de 
l'Administration des services de seoours ou qui commet dans l'accomplissement de sa mission une 
faute grave mettant en danger la vie des personnes à secourir ou encore celle de ses cQllègue~. 

Une copie de la décision motivée portant suspension est communiquée à l'intéressé qui dispose de 
huit jours pOlJr prendrA position. 

Suivant la gravité de la faute commise, le Ministre de l'Intérieur peut révoquer l'inspecteur. 
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Art. 12.- La sus(Je::nsion peut être prononcée par le Ministre de ,'Intérieur à l'égard de l'inspecteur 
poursuivi judiciairement ou administrativement, pendant le cours de la procédure, jusqu'à la décision 
défInitive. 

La condamnation à une peine d'emprisonnement dépassant six mois entraîne de plein droit la 
révocatinn rie l'inspecteur. 

Seçtlon 3." De fa base nationale et des basés régionales 

Art. 13... Aux fins d'assurer ses missions. fa division d'inoendip. At de sauvetage peut sa doter d'une 
Dase nationale et de bases régionales, dont le nombre est déterminé en fonction des besoins 
démographiques et géographiques nationaux. Un règlement ministériel désigne les bases et 
détermine h~llr ressort-

La base nationale et les bases régionales constituent des bases de support dotées de matériel 
d'intervention spécial destiné à êlre:: mis à diSposition, en cas de besoin, des services d'incendie et de 
sauvetage communaux. 

La base natlonate et les bases régionales peuvent bénéficÎer d'aides financières étatiques 
extraordinaires pour l'aménagement d'infrastructures ou pour l'acquisition dtéquipements spécifiques. 

Le matériel d'intervention affecté à la base nationale est acquis par la commune qui est le siège de 
cette base. 

Le matél"iel d'intervention affecté aux bases régionales est acquis par la commune qui est le siège de 
la base en question. Cette commune peut conolure aveo les communes faisant partie de la râginn 
pouvi;:Int bénéficier de ce matèriel, une convention pour la participation aux coûts d'acquisition et aux 
frais d'entretien pour la partie non-subventionnée par l'Etat. En cas de mise à disposition effective du 
matériel soit à une oommune fAi~~nt parti~ de la région concornéc qui n'a pa~ participé au 
financement du matériel, soit à une commune ne faisant pas partie de la région concernée, la 
commune qui est le siège de la base dont relève le matériel peut demander une indemnité pour cette 
misf:\ à disposition. 

Par dérogation aux dispositions de l'alinéa qui préoèdent, le matériel d'intervention peut. pour des 
raisons dûment motivées, être affecté en partie à des centres qui ne constituent pas des bases 
régionales au sens de l'alinéa premier du présent article. Dans ce cas, le matériel est acquis par ta 
oommune auprès de laQuelle il est affectp-, l,es modalités conoernant IC$ aidee financières étatiques 
extraordinaires et la participation des autres communes pouvant bénéficier du matérÎel en questionl 

restent applicables. 

Chapitre 2 ... Des services communaux d'incendie et de sauvetage 

Section 1... Missions et organisation gén'rare. 

Art. 14.- Les services communaux d'incendie et de sauvetage ont pour mission: 

la lutte contre les incendies et contre les périls et accidents de toute nature menaçant les 
personnes ou les biens ; 

ra mise en œuvre des opérations de sauvetage, 

la mise en œuvre, en collaboration avec les unités de la protection civile, des opérations de 
désincarcération sur te territoire de leur commune et de la lutte contre Jes pollutions par 
produits chimÎClUp.J·~ et autrês de moindre envergure, 

la prévention des incendies dans la limite de l'instruction dispensée en la matière en vertu 
du r@glement grand-ducal fixant 1) l'organisation de la rorrm~tiun des agents des services 
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de secours el ùe la population et l) la composition, Ilorganisation et les missions de la 
Commission à la formation de l'Administration des services de secours~ 

la prévention des incendies et ta surveillance lors de manifestations comportant un risque 
particulier. 

La participation à des opérations de désincarcération est réservée aux corps de sapeurs-pompiers 
professionnels ou volontaires agréés par Je Ministre de l'Intérieur, sur base d'un rapport établi par le 
Dirccteur de IfAdrninistralioli ues services Cie secours. Ce rapport tient compte des avis rendus par tes 
chefs de division de la division de la protection civile et de la divÎsion d'incendie et de sauvetage. 
L'octroi de l'autorisation se fera en fonction des besoins de capacitÂ~ néc@ssaires pour assurer une 
couverture nationale suffisante du service de désincarcération. Les corps agréés doivent disposer du 
matériel d'intervention adapté et reurs membres être détenteurs du brevet d'aptitude de secouriste
sauveteur. 

Les services d'incendie et de sauvetage ne peuvent être chargés de mÎssions de police, de régulation 
de ln oirculation, de maintien de l'urdre public ou de gardiennage. 

Art. 15.- Les prestations des services d'incendie et de sauvetage communaux rel:iltivAf:; à l'extinction 
des incendies et au sauvetage de personnes sont effeotuées gratuitement. 

Des règlements comml.l"~lIX fixent les tarifs r6mun6rant lel) autres prestations ùt:~ services 
d~incendie et de sauvetage. 

Art. 16.- Le oonGcil communal décide de con(j~r le servIce d'incendie et Cie sauvetage, soit à un corps 
de sapeurs-pompiers professionnels qu'il lui appartient de créer, soit à un ou plusieurs corps de 
sapeurs-pompiers volontaires, soit à un corps mixte composé de professionnels et de volontaires, le 
luut suivant les dispOsitions ci-dessous. 

Section 2. - Des corps de sapeurs pompiers professionnels 

Art. 17.- Les corps de sopours-pompiers professionnels :;)unt constitués d'agents ayant le statut du 
fonctionnaire communal et dont la nom ination et la carrière sont réglées sUÎvant les lois et règlements 
régissant les fonctionnaires oommunaux. La même disposition est applicable aux sapeurs-pompÎers 
prOres$Îurmels membres (run corps mixte. 

Séction 3. ~ Des corps mixtes de sapeurs pompiers 

Art. 18. La mission du sorvioc d'incendie et de sauvetage peul égQlernent être conflée à un corps 

mixte. composé de sapeurs~pomplers professionnels et de sapeurswpompiers volontaires. 


Section 4. - Des corps de sapeurs pompiers volontaires 

Art. 19.- A défaut de sapeurs-pompiers professionnels, la mission du service d'incendie et de 

sauvetage est confiée à un ou plusieurs corps de sapeurs~pompÎers volontaires. 


Des corps de volontaires peuvent exister à oôté d'un corps de professionnels. 

Section 5.- De la représentation etes corps de sapeurs pornplers 

Art. 20.- Les corps de sapeurs-pompiers prévus aux sections 2 à 4 du présent règlement peuyent 

s'organiser en fédérations territoriales auxquelles ils sont affUiés, ainsi qu'à leur organe central qUi est 

la Fédération Nationale des Corps de Sapeurs-Pompiers du Grand-Duché de Luxembourg, en abrégé 

FNSP. Des servir:p.!CI rt'in('.endi~ d'entreprises privGàs peuvent être affilié!) aux fédérations territoriales 

ainsi qu'à la FNSP. 
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La FNSP, Gom;tituée en association sans but lucratif, regroupe les fédérations territoriales, qui en sont 
des organes~ aÎnsi que les corps de sapeurs-pompiers qui leurs sont affiliés. Elle assure les intérêts 
des sapeurs-pompiers auprès des pouvoirs et des institutions officiel!=i, publics et privés, 

Section R. - Dê l:l survoiflance ct du oommandement dè$ 5ervices d"incendle et de sauvetage 

Art. 21 ... Le service dtincendie et de sauvetage est placé sous l'autorité et fa surveillance du collèQe 
det; bourgme:slr~ et échevins et Chaque corps sous le commandement d'un chef de corps et d'un ou 
de deux chefs de corps adjoints nommés par le conseil communal pour un terme de cinq ans. Le 
mandat est renouvelable et révocable. Pour les corps volontaires. les nominations et I(!!s révocation~ 
se font sur avis du corps concerné. 

Les candidats aux fnnctions d@ ohef de corps et do ohof de COrp3 adjoint doivent être dét~nteurs du 
brevet autorisant le port de la protection respiratoire isolante, du brevet d'aptitude de secouriste
sauveteur et du brevet d'aptitude du deuxième degré portant sur les techniques de la lutte contre 
l'illcondie définis danf~ le rè91~rJlent grand..ctucal fixant 1) l'organisation de la formation des agents des 
services de secours et de la population et 2) la composition, l'organisation et les missions de la 
Commission à la formation de r'Administration des services de secours. 

Les chefs des bases régionales sont autorisés à porter le titre de « chef du service d'inoendie et dec.... 
sauvetage ». Le ("..nllège des bourgmestre et éChOvinG peut égalemont autoriser les cln~fl:;) de corps 
des communes comptant plus de 3.000 habitants â porter ce titre.. Si la commune compte plus d'un 
corps de sapeurs~pompiers, le collège des bourgmestre et échevins désigne parmi les chefs de ces 
corps le ohef du service d'inoendie al ùe sauvetage. 

Pour être nommé ch~f du service d'incendie et de sauvetaQe, le chef de corps doit être détentAur du 
brevet d'aptItude du 31ime degré et du oertificat de prévention. 

Le chef de corps dirige le corps. D::Jn~ CI:?- eontéxte, il exerce lee attribution3 3uivantes : 

if recrute les volontaires, 
il oonsellle ça commune dans le recrUltUHt:' It d'agents communaux engagés avec 
J'obligation de rejoindre les rangs des sapeurs-pompiers, 
il conseille sa commune en ce qui concerne l'équipement de son oorps, en coUaboration 
avec 1"lnspectorat, 
il veille à la discipline de ses membres lors du déroulement des cours d~jnstruction tant 
dans le corps Qu'à l'Institut dp. fnrmation de~ services dG secoure, if .:l Je droit d'exolure de~ 
cours d'instruction le membre qui, par SOn comportement. en compromet le bon 
déroulement, 

\....... il veille à l'observation des dispositions de l'article 19 du présent règlement grand-ducal,
' 

il contrôle la présence des membres aux cours d'instruction, 

il maintient l'ordre et la disoipline perm i les mem bres, 

il veine è ce que le charroi et le matériel d'intervention confié au corps soit maintenu en bon 

état et à ce que les stocks de matériel d'intervention consommable soient compfétés au fur 

et à mesura des besoins. 

il établît le cas échéant les relevés des permanences des services de secours et les 

rapports consécutifs aux interventions effectuées, 

Il contrôle la validité des ocrtiftoats médicaux d'aptitude établi~ por le service médical de 

l'Administration des services de secours et veille à ce que les membres du corps se 

soumettent dans les délai$ prescrits aux examens médicaux, 

il veille à ce que seul~ les membres du corps en possession d'un certificat médical valable 

participent aux interventions du corps, 

il veille à la bonne collaboration avec les autres acteurs déS servicA~ dA ~p.nours, 

il doit suivre, tout comme les chefs de corps adjoints, les cours de formation continue 

organisés par l'Administration des servÎces de secours, 

il veille R (:;P. que la formation des membree de oon oorps soit suffisante pour qu'il puÎ5se 

se trouver à tout moment un ou des membres disposant des oours autorisant à une 

nomination à un poste à responsabilité, 
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il dirige It:t> interventions de son corpsl sans préjudice des attributions de l'inspecteur 
général, de l'inspecteur régional ou de nnspecteur régional adjoint, 
il informe l'inspecteur régional des mesures à prendre pnl Jr assurer le bon fonotionnement 
du service au niveau local, régional et national, 
fi conseille la commune en matière de prévention des incendies, en collaboration avec 
,'inspAr.tnrat, 
il est responsable de ses actes envers le collège des bourgmestre et échevins. 

Le chef de corps peut déléguer une parue de ses attributions à son ou à ses chefs de corps adjoints, Il 
s'assure que la personne à laquelle il délègue dispose de la formation nécessaire pour pouvoir 
assurer les attributions reçues, Le ohef de oorps demeure respon~ahrR des aète~ exécutés par 
délégation. 

Le chef de corps adjoint rl!ponr.l dfl!! ses ~Ct8S au chof do corps- \1 est tenu de lui l;j;gnaler toute 
irrégularité et tous faits préjudiciables au bon fonctionnement du corps, 

Il est interdît au ohef de corps et au ch~r de corps adjOint de divulguer res affaires dont ils ont eu 
connaissance dans l'exercice de leurs fonctions. 

En cas d'absence prolongée du chef de corps, le chef de corps adjoint le plus ancien en rang assure 
le remplacement. 

En cas de vacance du poste de chef de corps, le chef de corps adjoint le plus ancÎen en rang assure 
le remplacement Jusqu'à la nomination dtun nouveau chef de corps. 

Les fonctions de chef de corps et de chef de corps adjoint sont incompatibles avec celles de 
bourgmestre et d'échevÎn dans la même commune. Le chef de corps et le chef de corps Arijnint 
doivel1l Qvolr leur domicile dans la commune où ils exercent leur fonction, ou dans une commune 
avoisinante à celle-ci. 

Section 7. - De l'admissibilité aux fonctions de sapeur"pompier volontaire 

Art. 22.- La formation des sapeurs-pompiers volontaires, à IJexclusion de la formation initiale, est 
assurée dans re cadre de l'Institut national de formation des services de secours suivant des 
programmes fixés (Jè\r le règlement granCl~ducal fixant 1) l'organisation de la formation des agents des 
services de secours et de la population et 2) la composition, rorgstlisatlon et les missions de Ja 
Commission à la formation de l'Administration de~ ~P-rvj(".es dQ secoutt. 

Art, 23.- Peuvent faire partie des services d'incendie et de sauvetage volontaires les personnes 
\':.. _' 	 âgées de 16 ant:: âll moins et de 65 sne ou plus. L'admi$sion ne peul être prononcée que sur le vu 

d'un certificat médical d'aptitude délivré par le service médical de l'Administration des services de 
secours et d'un extrait du casier judiciaire datant de moins de deux mois à la date de la présentation 
de la demonde. 

Le candidat doit signer une déclaration d'adhésion au corp~ des sapeurs-pompiars. SliI est un mineur 
d'age, il doit produire une autorisation écrite de son représentant légal. Dans un délai de deux années 
à compter de sa date d'admission, le candidat doit avoir obtenu fe brevet de formation initiale des 
sapeurs·POmpiers volontriires , 

le sapeur-pompier qui n'est pas détenteur du brevet de formation initiale ne peut pas participer 
~ctlvem9nt 3. de$ ;ntervention~. fi peul luutefols effectuer des travaux accessoires au sein du corps 
des sapeurs-pompiers. Le candidat qui a échoué à la formation initiale des sapeurs-pompiers 
volontaires pourra se présenter à un nouveau CyCle de formation. En cas dA deuxième éohec, il ast 
exclu du corps. 

Le brevet de formation initiale r'lAlIt être obtenu dans le c3dto do la formation destinée aux je!l.Jn~s 
eapeurs-pom pIers. 
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Le~ ~apeurs-lJumpiers agés de 16 à 18 ans pèuvent, avec l'autorisation expresse de leur 
représentant légal, participer aux instructions tant théoriques que pratiques. Ils peuvent participer aux 
interventions sous réserve d'avoir obtenu le brevet de formation initlFlIp. riAS sapeurs-pompiers 
volontaires et de ne pas exécuter des tâohes comportant de risques majeurs. 

Endéans les cinq annéos qui suivent "adhésion du candidal. œ dernier doit obtenIr le tJrevet 
d'aptitude du 1er degré portant sur les teohniques de la lutte contre l'incendie défini dans fe règlement 
grand-ducal fixant 1) l'organisation de la formation des agents des services de secours et de fa 
popul~tiQn et 2) la composition, Ilorganisation et les missions de la Commission à la formation de 
l'Administration des services de secours. Le sapeur-pompier qui n'obtient pas ce brevet dans ce délai 
ou celui qui a été déclaré inapte par re service médical de l'AdmÎnÎstratinn riP.S services clé Séêours est 
qualifié de membre Inactif, Il ne peut plus prendre part aux interventions effectuées par son corps. 
Cependantl il peut être mis à contribution pour déS tâches administratives, d'entretien ou de gestion 
du matêrisl et pour d'autres tâchce non-opérationnelles. 

De 18 à 54 ans révolus, le sapeur-pompier a le droit de porter la protection respiratoire isolante. Pour 
les sapeuT't)..pomplers professionnels, la limite d'âge est ·n)(ée à 60 ans sous réserve d1avoir été 
déclaré apte par le servjce médical. 

Le porteur de la protection respiratoire isolante doit être détenteur du brevet de formation initiale et du 
, brevet autorisant le port de la protection respiratoire isolante. Il doit en outre avoÎr été déclaré apte à 
~_: 	

porter la prntp.ction respiratoirè isolante par le service médical de l'Administration des services de 
secours. Lors d'une intervention, les porteurs de la protection respiratoire isolante doivent être 
surveillés pendant toute ra durée de l'intervention au moyen d'outils techniques adaptés. Tout port de 
la protection respiratoire isolslllti ûolt être oonslgné pour chaque porteur dans un registre qui 
renseigne sur la nature, la durée, ainsi que d'éventuels incidents de ,'intervention. De même, pour 
tout appareil de protection respiratoire, un registre qu i permet de retracer les différentes utilisations de 
l'appareil, la fréquence et la nature des entretiens effectués et les défectuosités éventuelles doit être 
établi. 

Section 8, - De la protection des sapeurs-pompiers 

Art. 24.- Les sapeurs-pompiers volontaires jouissent dans l'exercice de leur mission telle qu'elle est 
définie à l'article 14 du présent règlement grand-ducal de l'assurance contre les accidents et les 
maladies professionnelles conformément au règlement grand-ducal du 13 octobre 1983 portant 
extension de l'assurance obligatoire contre les accidents aux activités de secours et de sauvetage. 

Le Ministre de l'Intérieur est autorisé à contracter, à charge de l'impôt spécial dit 
« Feuerschutzsteuer »1 une assurance complémentaire destinée à parfaire I"indemnisation des 
volont3ires on 00$ d'accidents. 

Art. 25.- Les sapeurs-pompiers volontaires âgés de plus da 65 ans jouissent d'une allocation de 
vétérance servie par une caisse speciale régie par des statuts soumis à l'approbation du Ministre de 
l'Intérieur. 

Les statuts de la caisse fixent la pêriode d'affiliation minimale qui donne droit au bénéfice de la rente. 

C@tt~ c~jsse e~t allimontée p3r le produit de l'impôt 3péciar dit « Feuer$chutz~teuer '!J. 

Section 9, - De la Uêont"Iogie des sapeurs ..pompiers 

Art. 26. - Dans l'exercice de leurs fonctionsi les sapeurs-pompiers doivent éviter tout ce qui 
pourrait porter atteinte à la dignité de leurs fonctions ou à leur capacité de les exerceri donner lieu 
à scanda.le ou compromettrè les intérêts de leur servioe oommunal d1incendie et de sauvetage ou 
de leur corps. 
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Les sapeurs-pompiers sont tenus cJe se comporter avec dignité et civilité tant dans les rapports 
avec leurs collègues~ que dans leurs rapports avec les usagers des servioes offerts par leur corps 
qu'ils doivent traiter avec compréhension. prévenance et sans aucune disorimination. 

Il est interdit aux sapeurs-pompiers de révéler les faits dont ils ont eu connaissance en raison 
de leurs fonôtionG ct qui auraient un caractère confidentiel de par leur naLurê ou ùe p~r les 
prescriptions des supérieures hiérarch iques, à moins d'en être dispensé par décision expresse de 
l'autorité compétente t et ce, sans préjudice quant à Itapplication des dispositions de l'article 458 du 
Code pénal relatif au secret professionnel. 

Art. 27. - La dIscipline Clans les services ae secours exfge des saoeurs-pOmpiAr!l la 
subordination hiérarchlque j l'exécution prompte et complète des prescrjptions et 
ordres de service, fa solidarité, le respect et la confiance mutuels. 

Le supérieur a la responsabilité de ses ordres et veille â leur exécution. La responsabilité 
de ses subordonnés ne le dégage d "'aucune des responsabilités Qui lui incombent. 

Les supérieurs hiérarchiques sont tenus de donner l'exemple par la façon de se comporter et 
d'accomplir leurs devoirs. Ils sont responsables de la surveillanoe du service et de la discipline des 
agents qui sant sous leur responsabilité et font preuve t à leur égard, de sollicitude, de justice et 
d'impartia1ité . 

Art. 28. - Les sapeurs-pompiers sont tenus d'exécuter les tâohes Qui leur sont confiées, à 
moins que leur exécution ne soit pénalement répressible. Ils Signaleront à leurs supérieures 
hiérarchiques loule~ irrégularités et tous faits préJudlCfaDles au t)on fonotionnement de leur corps et 
de la mission. 

Chapitr8 3.- Di~pogiti()ng transltoir•• 

Art. 20.- Les inspecteurs cantonaux: nommés par le Minislfe d~ l'Inlérieur ~vé:!lnt l'entrée en vigueur du 

présent règlement, peuvent être nommés respectivement inspecteur régional ou inspecteur régional 

adjOint. 


Art. 30.- L'inspecteur prinoipal actuellement en fonction peut être nommé à la fonction d'inspecteur 

général, Les dispositions de l'article 3 du prÂf!;Ant rp.(1lement orand-ducal relativEl's à la limit~ d'âge des 

inspecteurs ne lui sont pas applicables. 


Art. 31." Par dérogation à l'srtiole 22 oi-de3sl.Js, les structures de formation des volontaires des 

services de secours existant au moment de rentrée en vigueur du présent règlement grand~ducal 

sont maintenues jusqu'à la création de l'fnstitut nat10nal de formation des services de secours. 

regroupant l'Ecole nationale C2u servioe d'incendie et de sauvetage et l'Ecole nationale de la 

protection civile. 


La gestion de ItEcole nationale du service d'incendie et de sauvetage située à Feulen peut être 

confiée moyennant convention par le Ministre de l'Intêrieur à la Fédération nationale des oorps de 

sapeurs-pompiers. Cette convention do goation doit notamment prévoir l'approbation par le Ministre 

de l'Intérieur des budgets et comptes de J'Eoole Îssus d'une comptabilité commerciale sur base 

desquels ta contribution financière du Ministère est déterminée. 


Chapitre 4.- Disposition abrogatoire 

Art. 32.- Lê règlêment grand-ducal du 7 mai 19Q2 portant organisation du service d'ÎnoGndig et dG 

sauvetage est abrogé. 
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Art. 33.· Notre Ministre de l'Intérieur et de r'Aménagement du Territoire est chargé de l'exécution du 
présent règlement qui sera publié au Mémorial. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

La lutte oontre los incendies constitue depuis de:;. siècles une pn~ul')c;ulJëlliur1 irnporté:1nte des 
communes, Ce n'est toutefois qu'au 191èma siècle que les corps des sapeurs-pompiers volontaires tels 
que nous les oonnaissons aujourdthui, ont fait leur apparition. La loi communale de 1843 imposait aux 
collèges écnevinaux de prendre les mesures nécessaires pour prévenir ou éteindre les incendies. 
Dans ses articles 100 à 1021

, la loi communale du 13 décembre 1988 a oréé une base juridique pout 
les services communaux d'incendie et de sauvetage tout en prévoyant Que «l'organisation générale, 
la composition, le fonctionnement et la mission des services communaux d'incendie et de sauvetage 
sont fixés par règlement grand~ducal » (art.101 ). 

Le règlement grand-ducal du 7 mai 1992 portant organisation du service dtincendie et de sauvetage a 
créé dans son chapitre 1 un service d'incendie et de sauvetage au Ministère de l'Intérieur qui 
comprend le conseil supérieur pour le service d'incendie, l'inspectorat, la commission technique et le 
service médlco-sapeur. La composition et les missions de ces quatre organes y sont définies, 

Le chapitre 2 réglemente les services communaux d'incendie et de sauvetage. Ce chapjtre fait pour la 
première fois mention des corps de sapeurs-pompiers professionnels et volontaires. définît la missÎon 
dêS sQrvices communaux d'incendie et de S3uvetogo ct entre den3 les détails en (le qui concerne le 
commandement du corps. la nomination du chef de corps et la formation des sapeurs-pompiers 
volontaires. 

Le présent projet de règlement grand-ducal reprend dans ses grandes lignes les dispositions jusqu'à 
présent en vigueur tout en introduÎsant certaines modifications Qui se sont' avérées nécessaires au vu 
de l'expérience des années écoulées, 

A r..et @g~rr.l, il importe de soulignêr d'abord la nouveUe organi~stion territoriale introduite par le présent 
projet en matière de services d'incendie. Certes, ra compétenoe dans le domaine de la prévention et 
de Ilextinction des incendies reste confiée aux communes, oonformément â la loi communale. Il n'en 
ratite pas moin:;. que dans le but u'ufJlhniser le service presté. une structure régionale se superposera 
à l'actuelle approche communale ou cantonale, et ce dans deux domaines précis: 

- l'inspectorat .... qui relève de l'Etat, et plus directement du Ministère de l'Intérieur - sera restructuré 
et les 13 inspeoteurs cantonaux seront remplacés par des inspecteurs régionaux et des 
inspecteurs rÂginnâtlX Rdjoi"t~, dont lé nombre varie en fonction des bes.oins démographiques et 
géographiques natIonaux; 

M le règlement crée des bases régionales équipées de matériel d'intervention performant permettant 
de faire face aux nouveaux risques auxquels sont confronlés de plus tm plu:;) ~ouvertl flU~ ~ervil')e~ 
de secours. 

Le règlement a d'autre part pour objet de redéfinir et de préoiser davantage les attributions des 
inspecteurs du service d'incendie, des chefs de corps et des sapeurs-pompiers. Il faut en effet 
constater Que le règlement grand-ducal de 1992 est particulièrement di~r:rAt en Cf! qui concerne lA 
répartition des compétences entre l'inspectorat et les corps de sapeurs-pompiers, Or, dans un 
environnement dans lequel des questions de responsabilité ont tendance à se multiplier, la sécurité 
juridique impose une clarification des missions ct dos obligations des intervenants. 

Dans ce oontexte, il importe également de redéfinÎr le rôle du sapeur-pompier qui, ces dernières 
années, avait parfOiS tendanoe à manquer de précision, Traditionnellement, le sapeur-pompier était un 
soldat du feu dont la mission était de combattre les incendIes ou djassumer un certain nombre 
d'interventions techniques liées à la protection de la population contre les accidénts et les 
catastrophes. Plus récemment, le sapeur-pompier est devenu un «technicien du risque» dont la 
mission est d'antIciper les incendies, de les éviter au lieu de les cornbattre. Le rôle de nos sapeurs
pompiers ee dépl3ce done do 10 r6ootion vera la' pr6vention des incendie$, Le pr630nt règlement 
grand-duoal, tout comme la loi de 2004, tient largement compte de cette nouvelle mission. D'un autre 

J L'article 102 a été abrogé par la loi du 12 juin 2004. 
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côté, il faut se renùre à '"évidence que le sapeur~pompiet n'est ni un agent de sécurité, voire un 
policier, chargé du maintien dans les communes de l'ordre public, ni un pion, qui règle la circulation 
lors de manifestations sportives ou cuJturelles. surveille les parklnos ou réglemente l'acoàs dee 
visiteurs à ces mêmes manifestations, Dans certaines matières spécifiques, comme la 
désincaroération ou la lutte contre les pollutions par produits chimiques et autres, le règlement veille à 
dépsrt::)Oêr le rôlê des SapèUfS-pompior3 par rapport à d'autres aCLt;Jurs des services de secours pluS 
spécialisés. Ainsi, en matière de lutte contre Jes pollutions par produits chimiques, les corps de 
sapeurs-pompiers seront uniquement en charge des Incidents de moindre envergure. Lorsque 
l'incident dépa5se les cë~C:lcités traditionnelles d>un service d'incendie communal, tant en formation 
qu'en matériel, les unités spécialisés de division de la Protection civile, voire des corps de sapeurs
pompiers professionnels, prendront la relève. Afin de garantir la QUAlité du service, les corps de 
sapeurs-pompiers souhaitant participer aux opérations de désincarcération devront obtenir une 
agréation par le Mînistre de j'lntérÎeur. L'autorisation est octroyée sur avis du directeur de 
l'Administr~tinn des services de seoours qui Elura consulté j'inspecteur généréll, ('inspecteur régional 
compétant et le chef du corps des sapeurs-pompiers intéressé. 

Dernière précision en ce (.lui concerne l'intêrèt du présent règlement grand-ducal: l'évolution des 
risques et l'évolution parallèle des missions et des structures du service d'incendie et de sauvetage 
rendent nécessaire une formation plus poussée des sapeurs-pompiers volontaire!=>. 

Ainsi, le présent règlement grand-ducar rend la formation sur plusieurs niveaux obligatoire pour 
chaQue sapeur·("JompiE!lr volQntalré. Si, jusqu'à pr63entl un volontaire n'avail pa~ lJesoln de formation 
pour pouvoir participer activement à une Intervention, il doit dorénavant justifier d'une formation sur 
plusieurs niveaux. 

Étant donné qu'une importance primordiale revient dans la nouvelle conception des services de 
secours à la santé des volontaires, seul le candidat détenteur d'un certificat d'aptitude du serv[t""..f! 

médical ne saura être admis au service d'incendie et de sauvetage volontaire. De même, et afin de 
garantir une certaine éthique, la présentation d'un extrait du casier judiciaire datant de moins de 2 
mois est requise. 

COMMENTAIRE DES ARTICLES 

Il Y a lieu de signaler que les dispositions du règlement grand-ducal du 7 mai 1992 portant 
organisation du service d'incendie et de sauvetagA ;:mtuellément en vigueur ont ét6 rcpri3ea en grande 
partie dans le présent texte. Certaines modifications et ajouts qui se sont avérés nécessaires par 
l'évolution des missions du service d'incendie et de sauvetage y ont été apportés. 

Art. 1er. La division du service d'incendie et de sauvetage nouvellement créée BU chapitre 2 de ra loi 
du 12 juin 2004 portant création d'une Administration des services de secours assume principalement 
les missions con nées à ,'ancien service dlncendie et de sauvetage qui existait au sein du Ministère de 
,'Intérieur depuis de langues années. Cette division s'occupe en outre de l'exécution des mesures 
prévues en matière de prévention et de lutte contre l'inr.p.ndie ainsi que de l'inspeotornt de servioes 
d'incendie, conformément à l'article 102 de la loi communale. Le conseil supérieur pour le service 
d'inoendie, la commission technique et le service médico-sapeur - énumérés par le règlement grand
ducal du 7 m::r.i 1992 portant organisation du service d'incendie et de sCJuvetage fonctionnant auprès 
du ministère de l'Intérieur - n'ont pas été repris dans la nouvelle structure. En effet. les missions 
dévolues par le règlement de 1992 à la commission technique (donner son avis sur toutes les 
question3 d'ordre teohnique cuncernant le service <nncendie) ont été con'fiées par la loi du 12 juin 
2004 portant création d'une Administration des services de secours à la division d'incendie et de 
sauvetage, tandis que le contrôle médical des sapeurs-pompiers A~t assuré dorénavant par la 
nouveUe division administrative, technique et médicale de l'Administration. Pour ce qui est du conseil 
supérieur. ces missions ont été élargies à tous les services de secours (incendie et protection civile), 
ce QU i rend nécessaire dp. fixer son organ Isafion dans un règlement grand-ducal à part. 

Art.2.- Cet article rappelle que l'Administration des services de secours veille à l'exécution des 
mp.."",lres hi~gales et réglementoircQ en matière de prévention des inuenuies. Cette matIère continue à 
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relever des comnlunes de sorte qu'elle ne peut être réglée par voie de règlement grand-ducal. La 
missÎon de J'Administration sera donc avant tout de surveiner r'application des mesuresi mais 
également de conseiller les communes dans Ilélabor~tinn des dispositions contraignanto$ On matière 
de prévention des incendies à insérer dans les règlements sur les bâtisses, La division d'incendie et 
de sauvetage sera épaulée par une commission qui regroupera à la fOIs les inspecteurs et des 
représentants des sorvicos communaux responsables de la prévention des incendies, spécialistes en 
la matière et présents sur le terrain ainsi qu'un représentant du SYVICOL qui représente les 
communes qui ont dans leurs attributions la prévention des incendies. 

Art. 3 ... Cet article prévoit la subdivision du pays en régions, dont le nombre qui ne peut être supérieur 
à dix, varie en fonctions des besoins démographies et géographi'1l.1es nationaux, L'appartenance do~ 
communes à "une ou l'autre région est fixée dans IJne annexe au règlement grand-ducal. 

Art.4.- Alnr~ que I@ règlement grand-duoal du 7 mai 1992 portant organist:lliun du service d'Incendie et 
de sauvetage prévoyait l'institution d'un inspecteur principal. de 13 inspecteurs cantonaux ainsi Que 
d'un inspecteur ..médecin, d'un inspecteur~mécanicien et d'un inspectèur~instructeur, tous nommés 
pour un terme de 0 ans, It' présent projet introdUit les notions d'inspecteur général (le titre prête moins 
à confusion avec la dénomination d'une fonction inscrite dans la loi sur les traitements des 
fonctionnaires de l'Etat), d'inspecteur régional et d'inspecteur régional adjoint. Il supprim~ par ailleuri'l 
les autres fonctions qui ont été, après l'entrée en vigueur de ra loi du 12 juin 20041 confiées à 
l'Administration des servjces de secours. 

Pour ce qui est du remplacement de ra fonction dfinspecteur cantonal par cerre d'inspecteur régional, Il 
échet de constater d'abord et dtune façon générale que le rôle du canton dans Iforganisation de notre 
territoire a tendance à disp~rétitre complètement, ou plutôt, à céder sa place à la subdivision du pays 
en régions, véritabre ({ clef de voûte de l'aménagement futur de notre territoire }).(Programme directeur 
d'aménagement du territoire. 2003). Il convient de relever en second lieu que le trav~ir OP. l'inspecteur 
doit â l'avenir pouvoir répondre parfaitement aux défis lancés par le 21 ème siècle à nos servÎces de 
secours. Les interventions de nos sapeurs-pompiers deviennent de plus en plus complexes, 
l'évolution des technologiA~ nemande un haut degré de spécialisation de tous les interve'lcu fl:;i. 
L'inspectorat constitue une fonction charnière dans Iforganisation des services d'inoendie. A la fois 
présent sur le terrain, proche des corps de sapeurs-pompiers mais également conseiller du Ministre 
de l'Intêricur potir oe qui est de la siluÇJlion des services communaux dïncendie, l'inspecteur doit être 
un ( professionnel» dans le sens d'un homme de l'art, possédant une formation de haut niveau et 
parfaitement au courant des nécessités de son rayon de compétence en matière d'organisation des 
~t:rvice:s d'Incendie et de sauvetage, Vu son rayon d'action élargi, il doit fa,re preuve d'une grande 
disponibilIté. mais également d'une autorité à toute épreuve, 

A l'instar de certaines législations étrangères les inspecteurs sont placés sous ,tautorité du chef de la 
division d'incendie et de sauvetage. Afin de donner une certaine indépendance aux inspecteurs et afin 
(J'éviter qu'ils ~olQnt à la meroi de la bienveillance des corps qu'il::> inspectent, le projet ne soumet leur 
nomination plus qu'à la seule décision du MinÎstre de l'Intérieur. 

Art. 5.- Cel ë;trticle énumère crune façon beaucoup plus précise que ne le faisait le règlement grand
ducal de 1992 les attributions des inspeoteurs régionaux et de leurs adjoints, L'inspecteur intervient 
sur le terrain lors d'incendies ou de catastrophp-~ rl'énvergurê, mai& il est également le oonneillcr dos 
communes tombant sous sa responsabilité et un interlocuteur privilégié du Ministre de l'Intérieur. A 
noter dans le oontexte des interventions (incendies importants, catastrophes".,) que l'inspecteur est 
pl:\lr:é à un niveau hiérarchiquement supérieur par rapport aux ùh~r~ des corps partiCipant a 
l'interventlon, mais Que ra direction et Iforganisation des secours doivent se faire en collaboration avec 
ces dernÎers de sorte à assurer une intervention coordonnée de tous les participants. 

Art. 6.- Les incompatibilités de la fonction d'inspecteur avec d'auttSs fonctions ont été modifiées de 
sorte qu'à l'avenir il existera deux interdictions: 

le cumul de la fonction d'inspecteur avec celle de membre du collège échevÎnal 
le ~umul avec la fonction dG chef de corps, do chef de centre ou de chef de groupe d'un~ 
unité de la protection civile. Cette Interdiction ne s'applique pas lorsque la fonction est 
exercée à titre professionnel par la personne. Dans ce cas, l'Inspection du corps concernée 
est effectuée por l'inspeoteur général. 
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Art. 7 ... Au vœu du Conseil d'Etat, le montant de l'indemnité des inspecteurs a été inscrit au règlement 
grand-ducal. 

Art. 8 à 10.- Etant nommés par le Ministre de l'Intérieur, les inspecteurs jouissent de la .même 
protection que les agents volonh'!aircs des unités de la division de la protection civile. 

Art. 11. à 12." Afin de garantir le bon fonctionnement de l'inspectorat le présent règlement introduit 
dO$ mesures disoÎplinaireti à l'égard des inspecteurs, mesures qui n'existaient pas jusqu'à ce jour. 

Vu l'importance des fonctions d'inspecteur et son rôle de modÂIA par rapport aux mambres dC$ 

cJiffèrents corps, il est primordial de veiller à soigner l'image de marque de cette fonction, 

Art. 13.- La nécP'~5;ité de créer des bases r6gionerea a été commenlé~ à l'exposé des motifs. Il 
Importe de rappeler qu'il s'agit essentiellement de bases de support destinées à stocker du matériel 
d'intervention particulièrement sophistiqué et donc coûteux. Si la nécessité de l'acquisition de ce 
matériel n'oGt pa:;,. à démontrer (~lle résulte dU développement des risques auxquels est exposé le 
pays au vu de Ifévolution des technologies), il faut se rendre à l'évidence que les petites communes se 
trouvent souvent dans l'impossibifité matérielre d'acheter le matériel en qUAFâtinn. D'autrê part, il est 
parfois superflu que deux ou plusieurs communes 'Voisines acquièrent le même matériel coûteux qui, 
bien souvent, n'intervient qu'à des occasions fort rares. D'où l'idée de mettre en place des bases 
réQionales Qui fonctionnp-rnnt, ou bien au sein d!un service d'incendie existant d'une commune, ou 
bien dans des locaux à construire (par exemple au site du « Friedhaff)) pour la «Nordstat»)). Le 
matérier sera acquis par une commune en collaboration avec toutes les communes de la même région 
qui dé~irGnt partioiper à ce modèle. Let; 1I1udalltés de la participation seront déterminées dans une 
convention entre les communes. Bien évidemment, les communes qui décident de ne pas faire partie 
de cette convention et Qui, lors d'une intervention sur reur territoire, se verront mettre à di~pn~ition le 
matérit:d lourd en question, aevront payer les frais de cette mise à disposition, 

Afin d'encouraQer les communes à ~'éngagêr ensemble dans dca bases régionales, 'e Minislêre de 
l'Intérieur soutiendra finanoièrement l'acquisition du matériel ainsi que la oonstruction ou 
l'aménagement des infrastructures nécessaires pour accueillir les bases régionales en accordant des 
subsidêS plus élevée quo oeux prévus d'ordinaire, 

Art. 14.- Cette disposition est expUquée à l'exposé des motifs. 

Art. 15.- Cette disposition existe déjà à l'heure actuelle. 

Art. 16.- Cet article ne nécessite pas de commentaite particulier. 

\ .. ..' Art. 17... CAttP. disposition exista déjà il Pheure actuelle. 

Art. 18.- Les corps mixtes sont des corps composés majoritairement de sapeurs-pompiers volontaires 
et d'un ov de plusieurs ayants communaux, engagés SOUs le statut de liagent pompier. Si, au moment 
de la mise an vigueur du présent règlement grand-ducal. de tels corps n'existent pas encore 1 il se 
pourrait que certaines grandes communes se voient obllgP.f=!s. afin de parer au manquè de 3apéurs~ 
pompiers volontaires disponibles en semaine pendant la journée, de recourÎr à des sapeurs-pompiers 
professionnels. 

Art. 19.- 1\ s'agit de la reproduction de l'alinéa premier de rarticle 28 du règlement grand-ducal du 7 
mai 1992. 

Art. 20.- Cet article prévoit la représentation des corps de sapeurs~pornpiers au sein de fédérations 
territoriales (cantonales ou régionales), ainsi Qu'au nÎveau national. L'Affiliation dêS corps dé sapeurs· 
pompiers à la fédération nationale était déjà prévue par l'article 28 du règlement grand...ducal du 7 mai 
1992 portant organisation du service d'incendie et de sauvetage. Le texte actuel est inspiré des 
dispositions de la loi dlt~ du sport du 3 aoOt 2006 régissant le Comité olympÎque el sportif 
luxembourgeois, La mission de la fédération nationale oonsiste à assurer les intérêts des sapeurs
pompiers auprès des pOUVOirs et des institutions officiels, publics et privés. A ce titre, elle est par 
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exemplo repré:sentée dans le conseil SUpérieur des servioes de secours et dans d'autres 
commissions prévues par les règlements d'exécution de la 101 du 12 juin 2004. 

An. 21.- cet artide règle les modalités de nomination des responsables du service dt incendie et de 
sauvetage communal. Conformément à la lOi communale (art 57,5 0) le collège des bourgmestre et 
échevin~ ~ la surveill:aneo du servi00. Le oommandement cJefS sapeurs-pompiers est assuré, comme 
par le passé par un chef de corps ou, en son absencet par un chef de corps adjoint. le texte prend 
soin d'assurer que le chef de corps et le chef de corps adjoint nommés par le conseil communal aient 
l'oppui du corps et qu'iI~ justl'flent d'une formation adéQuate. 

Toutefois, l'originalité de l'article 18 réside essentiellement d.an~ l'énumération très précise des 
attributions du chef de corps. Celui-ci ne dirige pas seutement les interventions, mais s'occupe 
également du recrutement des sapeur$~pompiers et de leur formation. il veille à la discipline au sein 
du corps, ill"'.nnseifle la oommune en Oc qui concerne l'équipernelll et assure le lien avec l'inspectorat. 

Le projet se propose également de créer la fonction de « chef du service d'incendie et de 
sauvotage », fonotion parlicurtérement importantè dans J'hypothèse où une oommune dispose de 
plusieurs corps et qu'une coordination au sein de ta commune s'avère nécessaire. 

Enfin, cet article mstitue certaines inoompatibilités destinées à assurer l'indépendance et l'impartialité 
des chefs de corps et chefs de corps adjoints.\-- ... 

Art. 22... Après Itentrée en vigueur de la loi du 12 juin 2004, la formation des volontaires des services 
de secours - sapeurs~pompiers et volontaires de la protection oivile - sera assurée au sein d'une 
même unité: Itlnstitut national de formation des services de secours, placée sous l'autorité de la 
division administrative, technique et médicare de l'Administration des servioes de seOQurs. Cette 
nouvelle unité de formation de nos volontaires remplacera les deux écolas Axistrant actuellement: 
l'école natlona.le du service d'incendie de Niederfeulen et I~école nationale de la protection civile à 
SChimpach. A préciser quJen attendant le regroupement de ces deux institutions en un seul et même 
lieu, des formations séoarées continlJAront d'èxister ot l'école do Nicderfeulen pourra, comnl~ fJe:u le 
passé, être géré par la Fédération nationale des corps de sapeurs-pompiers t conformément à rarticle 
25 du projet. A noter enfin que la formation conduisant au brevet de formation initiale continuera à être 
A$surée, soit par Ise oorpa de sapeurs-pompIers c.h:U15 te cadre de la formation des jeunes, soit au 
niveau cantona! par la Fédération nationale des corps de sapeurs-pompiers. 

Art. 23.-l.e5 condItions d'admission à la fonction de sapeur-pompier volontaire sont précisées. 
Conscient de la complexité croissante des interventions et des risques que comporte l'activité du 
sapeur...pom pler volontaire. le gouvernement entend rendre la formr3lion dea sapeurs-pompiers 
obligatoire. Cette formation connait différents niveaux et se déroule en plusieurs étapes bien définies. 
Désormais seuls les sapéurs-pompiers pouvant se prévalOir de la formation requise (formation initiale 
et brevet d'aptitude du 1er degré) pourront partioiper aCllivernent à des interventions, les autres ne 
sont cependant pas totalement exclus des activités des services d'incendie et de sauvetage. 
Cependant, ils ne seront assignés Qu'à des tâches accessoires (gestion du matériel. travaux 
odmini5tratifs, etc). Exception à cene régie: ceux qui, à deux reprises, éohouent aux épreuves 
conduisant à l'obtention du brevet de formation initIale, sont exclus du corps. 

A cOté de l'obligation d'avoir suivi une formation adéquate, le texte en question impose également la 
présentation d'un certificat d'aptitude â établir par le service médical de l'Administration des services 
de secours. cp.r:i pour assurer qUQ lee porsonnes ~ecoural1t leurs ooncitoyens puissent le faire sans 
risque pour leur propre santé et certe de leurs colfègues et personnes à secourir.. 

Cet article tout en acceptanlles candidats sapeurs-pompiers déjà à partir de l'âge de 16 ans introduit 
néanmoins des restrictions et obligations pour les sapeurs..pompiers âgés de 16 à 18 ans. 

Cet article règlemente encore les conditions du port de la protection respiratoire isolante. Ainsi, les 
interventions sous protection respiratOires doivent être surveillées avec des méthodes et du matériel 
adéQuat afin de pouvnir réagir rapidem.ent en oas d'incident ou d'acoident qui ~~uvent très vite 
devenir de~ détresses vitales. Afin de pouvoir retraoer les missions effectuées sous protection 
respiratoire isolante pour chaque porteurj un registre oonsigne Jes données relatives à ces missions, 
tBne~ 'lue nature d. ,'intervention (oxorcice avec ou sans chaleur. inlerventlon réelle, etc.), la date et 
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le lieu de l'intervention, la lIIisslon efrectuée, les incidents tactiques, teohniques ou physiques 
éventuellement survenus lors de la mission. Dans le même ordre d'idée, afin de pouvoir retracer à tout 
moment Itétat des appareilS respiratoires isolants dont peut dépendre I~ vie des intervenants, il est 
néce~IjHire de tenir un registre qui reprend toutes les missions effectuées avec l'appareil en question, 
toutes les opérations de maintenance effectuéesr ainsi que les défectuosités éventuelles constatées 
sur l'appareil lors de son litilisation. 

A noter que la formation des sapeurs-pompiers et leur contrOle médical sont réglés dans de~ 
règlements grand ..duGêtux sépiJrés. 

Art. 24 et 25.- Pas de commentaire: il s'agit de la reproduction t1p.-9. dispositions actuellement en 
vigueur. 

Art. 26. à 28.- Cette section nÂt.armine! les régies d6ontotogique~ applicable~ aux sapeurs-pompiers. 
Ces dispositions sont analogues à celles applicables aux agents des unités de la divÎsion de la 
protection civile. 

Art. 29 et 30... Pas de commentaire. 

,,: Art. 31. Cette disposition a été commentée à l'endroit de l'artiole 22. 
; 

\.._.. 
Art. 32 et 33... Pas de commentaire. 

( . 
~.,. 
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